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Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 

 

 

 

 

 

 

  

Nom de la société : SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT DE LA GUADELOUPE
Sigle : S.E.M.A.G

Collectivité contractante : CAP EXCELLENCE

OPERATION : 3550 Mandat pour le suivi opérationnel du relogement des ménages, 
les études pré-opérationelles et la démolition du groupe Jean Zébus

Nature de la convention Convention de Mandat
établie entre la société et la collectivité

Dates

19/10/2023

19/10/2026

signature mandat
Approbation du dernier bilan

Délibération d'approbation de la collectivité
Signature de la convention

Dépôt de la convention à la préfecture
Fin de validité de la convention

Approbation du bilan initial

Signature de l'avenant n°1
Signature de l'avenant n°2

Bilan approuvé au 
moment de la 

signature du mandat

Dernier bilan approuvé
Réalisé Cumulé au 

31/12/2024
Prévision 2025 Reste à réaliser

Nouveau 
bilan à 

approuver

K€ TTC K€ TTC K€ TTC K€ TTC K€ TTC
2573 154 845 1118 2573

TOTAL DES PRODUITS 2573 154 845 1118 2573
Accompagnement social 629 64 57 508 629
Travaux 1116 42 402 672 1111
Etudes 570 19 189 362 574
Frais financiers 38 4 5 29 38
Frais généraux 220 77 69 74 220
Frais divers

TOTAL DES CHARGES 2573 206 722 1645 2572

Mandat pour le suivi opérationnel du relogement des ménages, les études 
opérationnelles et la démolition du groupe scolaire Jean Zébus

Participations

RECAPITULATIF CRF 2024
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Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 

 

I. Préambule 
 
 
Le présent compte-rendu est réalisé conformément à l’article17  de la convention de 
Mandat public pour le suivi opérationnel du relogement des ménages, les études pré-
opérationnelles et la démolition du groupe Jean Zébus dans le cadre de l’opération 
RUCAP « Cœur d’Agglo » à Vieux-Bourg Abymes 
 
 
Il présente une description opérationnelle et financière au 31 décembre 2024 de 
l’avancement de l’opération Mandat public pour le suivi opérationnel du relogement 
des ménages, les études pré-opérationnelles et la démolition du groupe Jean Zébus 
dans le cadre de l’opération RUCAP « Cœur d’Agglo » à Vieux-Bourg Abymes confiée 
à la SEMAG par convention en date du 19 octobre 2023. 

 
 
 
 





 

I. PRESENTATION GENERALE DE L’OPERATION  
 

PROGRAMME DE L’OPERATION 
 
Afin de lancer la phase pré-opérationnelle du projet d’aménagement NPNRU du Quartier 
Vieux-Bourg Abymes le conseil Communautaire a approuvé le lancement d’un mandat public. 
 
SITUATION ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE  de l’opération  
Rappel de : 
Date de signature de la convention : le 19 octobre 2023 
Durée du mandat : 3 ans 
 
Un avenant n°1 au présent mandat a été présenté afin de : 
Réaliser des études complémentaires de préparation à l’aménagement du site du groupe 
scolaire démoli et à ce à budget constant (réaffectation du budget travaux non consommé sur 
le poste étude) 
Augmenter la rémunération du mandataire 
 
Cet avenant a été refusé par le mandant ; ainsi le budget présenté au présent CRF est 
conforme au mandat. 

 
II- COMPTE RENDU OPERATIONNEL ET FINANCIER  
Bilan engagé-facturé TTC au 31/12/2024 
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Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 

 

En 2024, Les montants facturés pour chaque poste correspondent aux dépenses suivantes : 

• Accompagnement social : factures du prestataire MOUS (URBIS)  

• Travaux : diagnostics amiante dans le cadre du désamiantage, études géotechnique 
et frais de publication des marchés de travaux…  

• Études : honoraires du SPS 
 
La rémunération du mandataire est décomposée comme suit : 

 
Sur l’année 2024 on note : 
 

- Le démarrage effectif des opérations de relogement : 2 relogements effectués et des 
dossiers déposés qui concluront aux relogements de 2025 
 

Il est important de rappeler que le marché de la MOUS relogement avait été contracté en 
amont de la signature du mandat directement par le mandat. 
Le contrat a donc été transféré par avenant à la SEMAG. Via un avenant de transfert signé le 
27 mars 2024. 
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Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 

 

Une grande partie du travail de l’année 2024 a donc été de définir une méthodologie de travail 
en lien avec Urbis et le mandataire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le lancement de la consultation pour la MOE de suivi des travaux de 
désamiantage/démolition de l’école Jean Zébus et l’attribution à ETEC. 
 
Les montants facturés dans la ligne travaux correspondent aux diagnostics amiante 
avant travaux. Le désamiante de l’école Jean Zébus et l’attribution du marché fin 2024 
à AVENIR DECONSTRCUTION 
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Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 

 

 

Bilan factures réglées 2024 
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Société d'Economie Mixte d'Aménagement de la Guadeloupe (SEMAG) 

 

 
Bilan Facturé/réglé au 31/12/2024 

 
 
Une attention particulière doit être donnée aux versements des participations car une 
trésorerie de l’opération négative peut entraîner des retards certains sur l’avancement de 
l’opération et des frais financiers plus important. 
Cela sera d’autant plus vrais lorsque les travaux de démolition seront engagés en 2025.





 

 

III- PREVISIONNEL RECETTES-DEPENSES (cf. annexe prévisionnel de recettes et depenses de l’ operaton) 

En réalisé TTC 
 
 





 

En 2025 les dépenses prévisionnelles en fonction des budgets sont les suivantes : 

• Pour l’accompagnement social une facturation de la MOUS à hauteur de 37 K€ avec 
un avenant à intégrer à leur contrat pour créer une ligne déménagement spécifique 
avec un accord-cadre à lancer en 2025 pour attribuer un marché de déménagements 
spécifique. 

C’est ce qui correspond aux répartitions des deux lignes sur les années suivantes. 

• Pour le poste travaux il s’agira des travaux de désamiantage de lu groupe scolaire 
Jean Zébus ainsi que de la démolition. 
Le budget pourra être revu à la baisse en fonction de l’attribution du marché de 
démolition et nous prévoyons un solde de facturation en 2026 mais qui pourra aussi 
être reconsidéré en fonction de l’avancement des chantiers. 

• Pour le poste étude il s’agit des honoraires de MOE liées aux travaux. 
Nous prévoyons aussi un relevé des réseaux sur le site (analyse du site). 
 
Compte-tenu de l’année 2024, nous anticipons une trésorerie dégradée mais qui devra 
impérativement être gérée et optimisée pour éviter toute situation de blocage dans 
l’avancement des opérations et limiter les frais financiers du mandant. 
 
 
IV- EVOLUTION DU BILAN ET DE LA PARTICIPATION  
 

Désignation lignes budgétaires HT HT TVA TTC Différence 
En Kilo Euros Budget préc. Budget actualisé   

A : 355000/BE102-Participation Cap Excellence 2 371 2 371 201 2 573  

Df50-Participation 2 371 2 371 201 2 573 0 

Sous-total recettes 2 371 2 371 201 2 573   

Ac-Accompagnement Social -580 -580 -49 -629 0  
Ad-Travaux -1 025 - 1 024 -87 -1 111 -1  
Ae-Etudes -528 -529 -45 -574 +1  
Af-Frais Financiers -35 -35 -3 -38 0  
Ah-Frais Generaux -203 -204 -17 -221 +1 

Sous-total dépenses -2 371 -2 371 -201 -2 573 0  

 
Il n’y a pas d’évolution significative du bilan initiale et celui présenté au présent CRF 2024. Le 
budget global reste inchangé, soit à un moment de 2 573K€ TTC. 
 
Échéancier d’appel de cette participation par année : 

 
  € T.T.C cumul à fin  2024 2025 2026 2027 Non 

réalisé 
Participation  2 573 000 154 000 845 000 842 000 177 000 558 000 
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V– CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES  

Une année 2025 qui devrait clôturer les travaux et les études avec, en fonction de l’attribution 
du marché de démolition en 2025, d’éventuelles économie sur le budget global. 
Une poursuite et une intensification du relogement sur les années 2025 et 2026 et une clôture 
en 2027 avec les ménages les plus complexes (accession, absente de titre de séjour…) 
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VI – ANNEXES 

 
 

- modèle de délibération d’approbation du compte-rendu 

- autres annexes  
 
 
 
 
 
 
 
 

 




